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SERVICE ET PRISE EN CHARGE

En cas de demande en vertu de la garantie ou si un entretien est nécessaire 
pour cet appareil, veuillez nous contacter à l'adresse suivante :

Sans frais : 1-888-365-2230

Pour toute question ou tout commentaire, veuillez écrire à :

Midea America (Canada) Corp.

15 Allstate Pkwy Unit 108, 
Markham, ON L3R 5B4

Pour vos dossiers, agrafez votre reçu d'achat à ce manuel et notez les 
éléments suivants :

DATE DE L'ACHAT : _____________________________________________________________

LIEU D'ACHAT : __________________________________________________________________

(AGRAFER LE TICKET D'ACHAT ICI)

REMARQUE : LA PREUVE D'ACHAT EST REQUISE POUR 
TOUTES LES DEMANDES EN VERTU DE 

LA GARANTIE

IMPRIMÉ EN CHINE
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GARANTIE LIMITÉE D'UN (1) AN
•  Veuillez lire toutes les consignes avant d'essayer d'utiliser cet appareil.

Midea America (Canada) Corp. garantit au premier acheteur au détail que chaque 
nouveau ventilateur est exempt de tout défaut de matériau et de fabrication 
pendant une période d'un (1) an à compter de la date de livraison. Cette 
garantie d'un (1) an est limitée aux éléments chauffants, au moteur et au 
circuit imprimé de commande électrique. La date de livraison établit la période 
de garantie, si un entretien est nécessaire.
En cas de dysfonctionnement ou de défaut de votre ventilateur Pelonis, il vous 
suffit de livrer ou d'envoyer celui-ci, en port payé, accompagné de la PREUVE 
D'ACHAT, pendant la période de garantie d'un (1) an, à Midea America (Canada) Corp.
Midea America (Canada) Corp. se réserve le droit d'inspecter la ou les pièces 
défectueuses revendiquées pour déterminer si la réclamation pour défaut ou 
dysfonctionnement est couverte par cette garantie. Midea America (Canada) Corp. doit, 
dans les soixante (60) jours suivant la réception du produit,à son choix, 
réparer et/ou remplacer gratuitement la ou les pièces défectueuses. Cette 
garantie ne couvre que les défauts suite à une utilisation normale. Midea
America (Canada) Corp. décline toute responsabilité en cas de défaillance du ventilateur 
pendant la période de garantie en raison de :

•  Mauvaise utilisation, négligence, dommages physiques ou accidents.
•  Manque d'entretien (voir les consignes relatives à un entretien 

approprié).
•  Réparation par toute partie non autorisée pendant la période de 

garantie.
•  Les dommages causés par la connexion à une tension d'entrée 

incorrecte (voir l'étiquette de spécification apposée sur votre 
ventilateur).

 America (Canada) Corp. n'offre aucune autre garantie ou représentation, expresse ou 
implicite, à l'exception de celles contenues dans le présent document. Aucun 
représentant ou revendeur n'est autorisé à assumer toute autre responsabilité 
concernant le ventilateur. La durée de la garantie implicite accordée en vertu de la 
législation du pays, y compris les garanties de qualité marchande et d'adéquation 
à un usage particulier, est limitée à la durée de la garantie expresse accordée par 
le présent document.  America (Canada) Corp. ne sera en aucun cas responsable 
des dommages directs, indirects, spéciaux ou consécutifs.
Certains pays n'autorisent pas la limitation de la durée d'une garantie implicite, 
et/ou les limitations ou exclusions susmentionnées peuvent ne pas s'appliquer 
à vous. Cette garantie vous donne des droits légaux spécifiques et vous 
pouvez avoir d'autres droits qui varient d'un pays à l'autre.
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